
Préservation de Primula 
auricula L. en Franche-Comté

Proposition d’un plan de conservation

Espèces 
menacées  
en Franche-Comté



Brugel e., 2012. Préservation de Primula auricula L. en Franche-Comté. Proposition d’un plan de conservation. 
Conservatoire botanique national de Franche-Comté - Observatoire régional des Invertébrés / Union 
européenne (fonds FEDER), Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de 
Franche-Comté, Conseil régional de Franche-Comté. 22 p. + annexe.

Cliché de couverture : Primula auricula à la Croix Bénéton (Saint-Hippolyte, 25) ;  E. Brugel, 2011



Préservation de Primula auricula L. 
en Franche-Comté

Proposition d’un plan de conservation

Février 2012

Conservatoire botanique national de FranChe-Comté

observatoire régional des invertébrés

Inventaires de terrain : Eric Brugel

Saisie et analyse des données :   Eric Brugel

Rédaction : Eric Brugel

Mise en page : Lydia grenier-Soliget

Relecture : Yorick Ferrez, François DehonDt

Etude réalisée par le Conservatoire botanique 
national de Franche-Comté - Observatoire 
régional des Invertébrés

avec l’aide de l’Union européenne (fonds 
FEDER), de la Direction régionale de l’Envi-
ronnement, de l’Aménagement et du Loge-
ment de Franche-Comté et du Conseil régional 
de Franche-Comté

Remerciements :  Gilles et Max AnDré, Pierre 
Millet, Jean-Marc tiSon, Société d’histoire na-
turelle du pays de Montbéliard (Jean-Claude 
VADAM et Soizic leroux).



Conservatoire botanique national de Franche-Comté - Observatoire régional des Invertébrés



Préservation de Primula auricula L. en Franche-Comté : Proposition d’un plan de conservation

Sommaire

Résumé 1

IntRoductIon 1

I connaIssances actuelles 2

1.1 Description du taxon 2

1.1.1 Nomenclature et systématique 2

1.1.2 Biologie 2

1.1.3 Écologie 4

1.1.4 Comportement phytosociologique 4

1.2 Répartition 5

1.3 Réglementation 5

1.3.1 Réglementation internationale 5

1.3.2 Réglementation nationale 6

1.4 Statuts de protection et de menace  6

II statIons 6

2.1 Stations dans la littérature 6

2.1.1 Données historiques (antérieures à 1971) 6

2.1.2 Données anciennes (antérieures à 1991) 6

2.1.3 Données récentes (postérieures à 1991) 6

2.2 Stations disparues 6



Conservatoire botanique national de Franche-Comté - Observatoire régional des Invertébrés

2.3 Stations existantes 7

Moyenne vallée du Doubs 7

Vallées du Doubs et du Dessoubre 7

III. objectIfs de conseRvatIon 7

Iv. Plan d’actIon oPéRatIonnel in situ 7

4.1 Roche de Châtard (Baume-les-Dames – 25) 7

4.2 Croix Bénéton (Saint-Hippolyte – 25) 11

4.3 Roche fendue (Fleurey – 25) 14

v. Plan d’actIon ex situ 17

vI. RéIntRoductIon et/ou RenfoRcement de PoPulatIon 18

vII. suIvI des PoPulatIons 18

7.1 Méthodologie 18

7.2 Résultats 19

7.3 Analyse 19

bIblIogRaPhIe 20

annexe 



Préservation de Primula auricula L. en Franche-Comté : Proposition d’un plan de conservation



Conservatoire botanique national de Franche-Comté - Observatoire régional des Invertébrés



1

Préservation de Primula auricula L. en Franche-Comté : Proposition d’un plan de conservation

Résumé

Primula auricula est une plante herbacée mon-
tagnarde qui se rencontre en Franche-Comté dans 
trois localités du département du Doubs (Baume-les-
Dames, Bief et Saint-Hippolyte). Dans ces stations, 
elle se développe dans les parois calcaires orientées 
au nord, dans des contextes forestiers, en marge des 
vallées du Doubs et du Dessoubre.

Ces populations sont relictuelles en France du fait 
de leur situation abyssale (450 à 660 mètres d’altitude) 
et de leur position en limite nord-occidentale de l’aire 
européenne de l’espèce (centrée sur les Alpes).

Les localités sont détaillées afin d’évaluer leur 
état de conservation, les menaces qui pèsent sur elles 
et d’envisager des mesures de gestion permettant 
d’assurer leur maintien.

Des mesures de récolte de graines, de mise en ban-
que de semences et de culture au Jardin botanique 
de Besançon sont également détaillées de manière à 
assurer la conservation ex situ de la diversité géné-
tique des populations jurassiennes et d’anticiper la 
disparition de certaines localités.

Introduction

Primula auricula est une espèce de primevère saxi-
cole des milieux secs. Elle se rencontre en Europe 
aux étages montagnard et subalpin de la chaîne des 
Alpes et de quelques massifs montagneux environ-
nants (Jura, Tatras, Carpates, Apennins et Balkans). 
Elle y occupe principalement les parois calcaires 
ainsi que les pelouses subalpines de crêtes.

La plante atteint à l’ouest de son aire le Jura et les 
Préalpes, depuis la Savoie jusqu’au Dévoluy. 

En Franche-Comté, les localités présentes actuel-
lement sont connues depuis la première moitié du 
19ème siècle, puisque la première mention publiée 
correspond semble-t-il à la station de la Roche de 
Châtard (Baume-les-Dames, 25), signalée dès juillet 
1836, par Charles Grenier.

Même si la plante s’y maintient depuis cette date, 
l’environnement des parois occupées est soumis 
depuis plusieurs décennies à un boisement spontané. 
Ce phénomène a pour effet d’augmenter l’ombrage 
porté sur les parois abritant l’espèce. Ainsi, progres-
sivement, le cortège floristique associé se modifie au 
détriment des plantes de parois éclairées.

La primevère oreille d’ours est ainsi menacée 
par le développement des arbres en pied de parois. 
Parallèlement, les effets sur les populations de la 
plante d’une remise en lumière brutale restent incon-
nus, même si on peut envisager que la présence d’un 
ombrage moyen sur les parois peut avoir un effet 
tampon sur les variations annuelles de températu-
res, en particulier dans un contexte de changement 
climatique (augmentation de la fréquence des prin-
temps chauds et secs, succession d’étés plus frais et 
humides...).

En parallèle, la fréquentation des sommets de 
parois par l’homme et par les grands herbivores 
(chamois notamment) constitue une menace réelle et 
confirmée pour les cortèges végétaux des corniches 
(eutrophisation et piétinement des pelouses sèches). 
L’impact de cette fréquentation sur les parois calcai-
res situées en contrebas, en particulier par le biais 
des ruissellements diffus, reste à étudier.

Le présent document a ainsi pour objectif de dres-
ser l’état des lieux des populations franc-comtoises 
de l’espèce et de proposer des mesures de protection 
et/ou de gestion conservatoire permettant le main-
tien de la plante dans ses stations. Des opérations de 
conservation ex situ ainsi que des suivis de la dyna-
mique des populations sont également proposés.



Conservatoire botanique national de Franche-Comté - Observatoire régional des Invertébrés

2

Connaissances actuelles

1.1 Description du taxon

Primula auricula est une hémicryptophyte à 
rosette, sempervirente. La rosette basale des plan-
tes matures est constituée d’une dizaine de feuilles 
épaisses, largement obovales à oblongues, à marge 
plus ou moins sinueuse. La face supérieure du 
limbe est couverte, au moins à l’état jeune, d’une 
pubescence farineuse blanchâtre et de nombreux 
poils glanduleux (cf. cliché n° 1).

Cliché n° 1 : rosette de Primula auricula dans sa loca-
lité de la Roche de Châtard
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Chaque rosette donne naissance à une tige flo-
rale non feuillée et dressée (scape), haute de 10 à 30 
cm et portant à son sommet une ombelle simple de 
3 à 20 fleurs pédonculées à corolle jaune, plus ou 
moins odorantes.

1.1.1 Nomenclature et systématique

Systématique •	 1	(classification	d’après	
l’Angiosperms Phylogeny Group – 
APG III)

Embranchement : Spermatophyta
Classe : Tricolpées évoluées
Ordre : Ericales
Famille : Primulaceae
Genre : Primula

Synonymes nomenclaturaux :•	
Auricula hortensis Spach

Synonymes taxinomiques :•	
Primula lutea Vill. ; Primula auricula 
subsp. bauhinii (Beck) Lüdi ; Auricula 
lutea (Vill.) Opiz

Variabilité taxinomique : •	 cf. 1.2

Nom vernaculaire :•	
Oreille d’ours, auricule

1 Le référentiel floristique utilisé dans ce document est le 
BDNFFv4

Étymologie : le nom d’espèce, « auricula », signi-
fie « oreille » en latin. Le nom vernaculaire d’oreille 
d’ours fait référence à la fois à la forme des feuilles 
et à la pilosité plus ou moins farineuse de la face 
supérieure du limbe, qui rappelle quelque peu les 
oreilles poilues du plantigrade.

1.1.2 Biologie

Floraison et pollinisation

La floraison de la plante est précoce et s’étend, en 
Franche-Comté, entre la mi-avril et la mi-juin. 

La plante est hermaphrodite et hétérostyle, ce qui 
signifie que toutes les fleurs d’un même pied sont 
soit longistylées (style plus long que les étamines), 
soit brévistylées (style plus court que les étamines).

Ce polymorphisme floral contrôlé génétique-
ment assure la fécondation croisée tout en inter-
disant l’autofécondation. En effet, les fleurs d’une 
même morphe sont incompatibles entre elles, tandis 
qu’elles sont compatibles avec celles de l’autre mor-
phe. La complexité de ce mode d’allopollinisation 
implique le recours obligatoire à des pollinisateurs 
adaptés. Il s’agit d’insectes volants qui pénètrent 
dans le tube de la corolle par l’avant et en ressortent 
à reculons.
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Il a été observé que le pollen de chaque type de 
fleurs (longistyles ou brévistyles) se déposait à des 
endroits différents du corps de l’insecte. De plus, 
lors de la visite par l’insecte des fleurs de la morphe 
opposée, la partie du corps portant le pollen entre 
en contact en premier avec le style, assurant ainsi 
la fécondation croisée. Lors de son envol depuis 
les fleurs de cette morphe, l’insecte se voit affublé 
du pollen de ces fleurs sur une autre partie de son 
corps, lui permettant de féconder en retour des 
fleurs de la morphe opposée.

Toutefois, les styles des fleurs longistyles, 
qui sont fécondées par les longues étamines des 
fleurs brévistyles, sont logiquement plus facile-
ment atteints par les pollinisateurs que les styles 
des fleurs brévistyles, ce qui pourrait induire une 
meilleure pollinisation des fleurs correspondantes, 
au détriment des fleurs de l’autre morphe. Afin de 
compenser ce phénomène, les petites étamines des 
fleurs longistyles produisent des grains de pollen 
plus petits et plus nombreux que celles des fleurs 
brévistyles, permettant d’assurer une fécondation 
aussi efficace des fleurs brévistyles.

Cliché n° 2 : rosette fleurie de Primula auricula. Roche 
de Châtard, avril 2011
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Fructification et dissémination 
des graines

Les graines sont très petites, mesurant générale-
ment moins d’1 mm de diamètre. Concernant leur 
dispersion, le genre Primula est réputé myrméco-
chore (dissémination des graines par les fourmis), 
même si les graines de P. auricula sont dans un 
premier temps dispersées au pied des parois ou en 
contrebas des rosettes portant les capsules par leur 
chute verticale (dissémination barochore).

Les graines de la plupart des taxons du genre 
porte un appendice spécialisé, l’élaiosome, riche en 
sucres, lipides (surtout en acide oléique) et protéi-
nes, mais en proportion variable selon les espèces 
(Servigne, 2008). Cet appendice, très attractif pour 
de nombreuses espèces de fourmis, est emmené 
dans le nid en même temps que la graine sur 
laquelle il est attaché. La présence d’élaiosome sem-
ble également permettre à la fourmi de porter plus 
facilement la graine, de la même manière que par 
le biais d’une poignée et de pouvoir la transporter 
sur de plus longues distances. Une fois ramenées au 
nid, les graines à élaiosome sont débarrassées de cet 
appendice et sont rejetées à l’extérieur du nid, où 
elles pourront germer. Les élaiosomes seront utilisés 
pour nourrir les larves de la colonie. Toutefois, en 
ce qui concerne Primula auricula, c’est probablement 
lors du transport que la graine pourra être dissémi-
née dans des sites favorables à sa germination, soit 
lors de son abandon fortuit par la fourmi, soit à la 
suite de la séparation de l’élaiosome en dehors du 
nid. Le mode de dissémination de cette espèce ne 
semble toutefois pas avoir été étudié précisément.

Culture horticole

L’espèce, qui a été domestiquée dès le Moyen-
Age, est fréquemment cultivée dans les rocailles et 
en serre froide. Toutefois, plus encore que P. auricula, 
ce sont surtout les hybrides issus du croisement 
avec P. hirsuta All. qui fournissent les variétés les 
plus utilisées en ornement. D’ailleurs, il semble que 
les premiers tests d’hybridation et de création de 
cultivars datent du 17ème siècle.

Nombre de chromosomes : •	 2n = 62

Type biologique :•	
hémicryptophyte à rosette

Pollinisation :•	
entomogame

Dissémination :•	
barochore, myrmécochore
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1.1.3 Écologie

En Franche-Comté, la plante se rencontre sur les 
parois ou les sommets de corniches calcaires, entre 
450 et 660 mètres d’altitude, en versant orienté au 
nord. Les stations se situent souvent en contexte 
forestier, tout en bénéficiant d’un ensoleillement 
indirect encore important durant une partie des 
journées printanières et estivales. La plante s’accro-
che aux parois verticales à la faveur de fissures ou 
de légères vires rocheuses qui peuvent accumuler 
suffisamment de terre fine pour permettre l’enraci-
nement de la plante.

1.1.4 Comportement phytosociologique

Primula auricula est typique de l’alliance du 
Potentillion caulescentis Braun-Blanq. in Braun-Blanq. 
et H.Jenny 1926, qui englobe les communautés calci-
coles, héliophiles, xérophiles à mésophiles dévelop-
pées sur des parois naturelles.

L’espèce n’est toutefois pas inféodée à une 
association particulière mais se rencontre dans 
des groupements de parois (Roche fendue, Roche 
de Châtard) ou de sommets de corniches (Croix 
Bénéton) mésothermes et xérophiles.

A la lecture des relevés effectués (cf. tableaux 1 
et 2) dans les trois stations du Doubs (Gillet_1986, 
Ferrez_2009 et Brugel_2011), le rattachement phyto-
sociologique de l’ensemble des groupements abri-
tant la primevère oreille d’Ours peut être parfois 
délicate. En effet, la position altitudinale intermé-
diaire entre l’étage collinéen et l’étage montagnard 
inférieur (450 – 660 mètres), l’orientation globale des 
parois occupées (nord), la xérophilie de celles-ci et 
le contexte boisé des stations permettent la juxta-
position d’espèces caractéristiques de différentes 
associations et/ou une faible représentation des 
combinaisons caractéristiques.
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a1
Espèces des Querco roboris - Fagetea sylvaticae

Tilia platyphyllos . . 2 II
Fagus sylvatica . . 1 II

Espèces des Crataego monogynae - Prunetea spinosae
Corylus avellana . . 2 II

Autres espèces
Laburnum anagyroides . . 1 II

h1
Espèces du Potentillion caulescentis

Primula auricula 1 1 1 V
Saxifraga paniculata + 1 r V

Draba aizoides . 1 r IV
Hieracium humile . 1 . II

Espèces des Potentilletalia caulescentis
Athamanta cretensis . 1 + IV

Kernera saxatilis . + . II
Espèces des Geranio robertiani - Asplenietalia trichomanis

Cardaminopsis arenosa subsp. 
borbasii

+ r 1 V

Espèces des Asplenietea trichomanis
Asplenium trichomanes subsp. 

quadrivalens
+ 1 + V

Campanula rotundifolia + + 1 V
Asplenium ruta-muraria + 1 r V

Espèces des Festuco valesiacae - Brometea erecti
Teucrium chamaedrys subsp. 

germanicum
. r 1 IV

Centaurea scabiosa subsp. scabiosa . 1 . II
Stachys recta subsp. recta . . + II

Teucrium montanum . r . II
Espèces des Seslerietea albicantis

Sesleria caerulea 2 2 2 V
Thesium alpinum . + . II

Carduus defloratus . r . II

Tableau n° 1 : relevés phytosociologiques
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Espèces des Trifolio medii - Geranietea sanguinei
Libanotis pyrenaica . 1 . II

Galium mollugo subsp. erectum . . + II
Hypericum montanum . . r II

Vincetoxicum hirundinaria . r . II
Espèces des Crataego monogynae - Prunetea spinosae

Amelanchier ovalis . + . II
Hippocrepis emerus . . + II

Espèces des Sedo albi - Scleranthetea biennis
Sedum album subsp. album . + + IV

Espèces des Koelerio glaucae - Corynephoretea canescentis
Festuca ovina subsp. guestfalica . . 1 II

Espèces des Melampyro pratensis - Holcetea mollis
Hieracium murorum . . r II

Espèces des Querco roboris - Fagetea sylvaticae
Carex digitata . . r II

Autres espèces
Festuca marginata subsp. gallica . r . II

m1
Autres espèces

Ctenidium molluscum . . 1 II
Neckera crispa . . 1 II

Distichium capillaceum . . + II
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Tableau n° 2 : localisation des relevés phytosociologiques
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Brugel_2011 Eric Brugel 14/04/11 Baume-les-
Dames

Roche de 
Châtard 450 25 20 80 Nord

Gillet_1986 François Gillet 00/04/1986 Saint-Hippolyte Croix Bénéton 650 - 20 80 Est
Ferrez_2009 Yorick Ferrez 24/06/09 Fleurey Roche fendue 650 20 10 90 Nord-

Est

Malgré tout, le relevé effectué à la Roche fen-
due («Ferrez_2009») se rapporte bien au Hieracio 
humilis – Potentilletum caulescentis Braun-Blanq. in 
H.Meier et Braun-Blanq. 1934, association monta-
gnarde thermophile et héliophile des parois bien 
exposées, même si dans cette station, située à 650 
mètres d’altitude, le groupement présente des orien-
tations nord à nord-est (Ferrez, 2009).

Parallèlement le relevé de la Roche de Châtard 
(«Brugel_2011») a été effectué sur une paroi d’expo-
sition nord, dominant la vallée du Doubs au-dessus 
de Baume-les-Dames, à une altitude de 450 mètres. 
Dans cette localité, le contexte forestier et la mau-
vaise exposition de la paroi induisent un enso-
leillement moyen à faible de la végétation saxicole. 
Toutefois, la présence simultanée de Draba aizoides, 
espèce caractéristique du groupement, ainsi que 
de taxons du Potentillion caulescentis (Saxifraga pani-
culata) des Potentillietalia caulescentis (Athamanta 
cretensis) et des Asplenietea trichomanis (Asplenium 
ruta-muraria, A. trichomanes subsp. quadrivalens et 
Cardaminopsis arenosa subsp. borbasii) permet tout de 
même de rapprocher ce groupement du Drabo aizoi-
dis – Daphnetum alpinae (Chouard) J.-M. Royer 1973, 
qui regroupe les communautés de crêtes ventées 
ensoleillées.

Enfin, le relevé de la Croix Bénéton («Gillet_1986»), 
effectué au niveau d’un haut de paroi ombragée est 
paucispécifique et ne présente pas de combinaison 
caractéristique.

1.2 Répartition

L’espèce, considérée soit comme une orophyte 
alpienne soit comme une orophyte sud-européenne, 
présente une large répartition européenne, depuis 
le Jura et les Alpes, jusqu’aux Apennins, à la chaîne 
des Carpates, au Tatras et aux Balkans. 

En France, l’espèce est circonscrite à la façade est, 
où elle se rencontre surtout dans les Préalpes de la 
Savoie, la Chartreuse et le Vercors. Elle est plus dis-
séminée et rare dans le Massif du Jura (vallées du 
Doubs et du Dessoubre ; Bugey) et le Dévoluy.

La plante croît dans une large gamme altitudi-
nale, depuis l’étage collinéen (450 mètres dans le 
nord du Jura) jusqu’à l’étage subalpin (près de 2 500 
mètres dans le Dévoluy).

D’après une étude récente (Zhang & Kadereit, 
2004), basée sur des données moléculaires (ITS et 
AFLP), l’analyse de parts d’herbier et des observa-
tions de terrain, P. auricula s.l. regrouperait en fait 
deux taxons, qui se répartiraient entre le nord et le 
sud des Alpes et leur massifs connexes. P. auricula L. 
serait distribué dans le Jura, les Alpes du Nord et le 
Tatras, tandis que P. balbisii Lehm. occuperait le sud 
des Alpes, les Apennins, la Hongrie, les Balkans et 
le Sud-Ouest des Carpates. Toutefois, les critères 
morphologiques distinctifs proposés dans cette 
étude n’ont pas encore été testés sur les individus 
des localités franc-comtoises.

Ces mêmes auteurs signalent dans une publi-
cation postérieure (Zhang & Kadereit, 2005) que 
le taxon présent dans le nord de l’aire devrait être 
nommé P. lutea Vill. (combinaison habituellement 
mise en synonymie avec P. auricula L.) et réservent 
la combinaison P. auricula L. au taxon «méridional». 
Cette conception est remise en question par plu-
sieurs auteurs.

1.3 Réglementation

1.3.1 Réglementation internationale

L’espèce n’est concernée par aucune réglementa-
tion internationale.
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1.3.2 Réglementation nationale

Loi sur la protection de la nature

Les dispositions relatives à la protection de 
la nature résultant de la loi du 10 Juillet 1976, 
aujourd’hui insérées dans le Code de l’environne-
ment, protègent de nombreuses espèces végétales 
sauvages, qui figurent dans l’arrêté du 20 Janvier 
1982, modifié par l’arrêté du 31 Août 1995.

 Primula auricula est inscrite à l’Annexe I, ce qui 
implique que sont interdits la destruction, la coupe, 
l’arrachage, la détention, le transport ou l’achat 
d’espèces non cultivées sur l’ensemble du territoire 
métropolitain (art. L.411-1 du code de l’environne-
ment).

1.4 Statuts de protection 
et de menace 

L’espèce figure sur la liste des espèces végéta-
les protégées sur l’ensemble du territoire national 
(arrêté du 20 janvier 1982, modifié par l’arrêté du 31 
août 1995).

En outre, l’espèce est inscrite sur le tome II du 
Livre rouge de la flore menacée de France, en caté-
gorie «à surveiller».

Enfin, elle est inscrite sur la Liste rouge de la 
flore menacée ou rare de Franche-Comté (Ferrez, 
2005) en catégorie patrimoniale A2 et est considérée 
«quasi-menacée» (NT) au niveau régional du fait de 
sa grande rareté (trois localités) et de l’aspect relic-
tuel de ses stations.

Stations

2.1 Stations dans la littérature

2.1.1 Données historiques 
(antérieures à 1971)

Les mentions historiques de Primula auricula 
concernent tout d’abord la localité de la Roche de 
Châtard, sur la commune de Baume-les-Dames 
(Doubs), découverte en juillet 1836 par Charles 
Grenier. Cette mention est publiée dans Mutel 
(1836) : «Primula auricula- Près de Baumes-les-Dames 
(Grenier)». Cette citation est reprise par la suite par 
grenier (1843, 1865-1875). ContejeAn (1854) la signale 

également, avant que MiChAlet (1864) n’en fasse état. 
PArMentier (1894) confirme par la suite cette même 
localité.

Parallèlement, Contejean (1854) écrit : «Je crois 
avoir aperçu cette plante (en 1849) dans les abruptes du 
Crêt de Châtillon. A constater.» Cette localité corres-
pond certainement à la localité de la Roche fendue, 
située à proximité de Châtillon-sous-Maîche (com-
mune des Terres-de-Chaux). 

Contejean (1862) signale : « Primula auricula (...) 
vient d’être trouvée (1858) par M. Cordier dans les 
rochers de St-Hippolyte.» Cette localisation pourrait 
correspondre à la localité de la Croix Bénéton située 
au-dessus de la vallée du Dessoubre.

Grenier (1865-1875) mentionne quant à lui l’ob-
servation de la plante sur les «rochers de la vallée du 
Dessoubre (Gurnel, Cordier)». 

2.1.2 Données anciennes 
(antérieures à 1991)

Lors de cette période, la localité de la Roche de 
Châtard (Baume-les-Dames) est revue par Pierre 
Millet, en 1977. En parallèle, celle de la Croix 
Bénéton (Saint-Hippolyte, 25) est confirmée dès le 
début des années 1980, notamment dans le cadre de 
la description de la ZNIEFF correspondante (1980). 
Par la suite, gillet (1986) y effectue un relevé phy-
tosociologique.

Enfin, la localité de la Roche fendue, à cheval 
sur les communes des Terres-de-Chaux, de Bief 
et Fleurey fait l’objet de plusieurs observations, 
notamment par la Société d’histoire naturelle du 
pays de Montbéliard.

2.1.3 Données récentes 
(postérieures à 1991)

La plante est régulièrement observée dans les 
trois stations du Doubs par différents botanistes.

Ces trois localités ont été revues en 2011, lors de 
la phase de terrain préalable à la rédaction du plan 
de conservation de l’espèce.

2.2 Stations disparues

Aucune des stations dont nous avons eu 
connaissance n’a disparu ; toutes ont été retrouvées 
en 2011.
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2.3 Stations existantes

Les localités connues à l’heure actuelle se loca-
lisent toutes dans le département du Doubs et 
se distribuent le long des vallées du Doubs et du 
Dessoubre.

Moyenne vallée du Doubs
Station de la Roche de Châtard (Baume-les-• 
Dames, 25)

Vallées du Doubs et du Dessoubre
Station de la Croix Bénéton (Saint-Hippolyte, • 
25)
Station de la Roche fendue (Fleurey, 25• 

Tableau n° 3 : évolution de la connaissance de Primula auricula en Franche-Comté

Localités Avant 
1971

Avant 
1991

Avant 
2011

Situation 
en 2011

Menaces 
actives

Menaces 
potentielles

Etat de 
conservation

Baume-les-Dames X X X X Boisement 
spontané Favorable

Fleurey - Roche 
fendue X X Escalade Moyennement 

favorable
Saint-Hyppolyte - 

Croix Bénéton X X X Boisement 
spontané Fréquentation Défavorable

Objectifs de conservation

Les objectifs de conservation de Primula auricula 
en Franche-Comté sont les suivants :

- informer et sensibiliser les propriétaires et ges-
tionnaires des stations ;

- conserver in situ (gestion des habitats de l’es-
pèce) et ex situ (banque de semences, mise en 
culture conservatoire) l’ensemble des popula-
tions régionales de manière à préserver la tota-
lité du patrimoine génétique de l’espèce au sein 
de ces isolats ;

- restaurer le cas échéant les conditions écologi-
ques et micro-climatiques permettant la conser-
vation ou l’extension de certains peuplements 
menacés par la dynamique forestière naturelle 
et/ou l’eutrophisation des corniches dominant 
les parois.

Plan d’action opérationnel in situ

4.1 Roche de Châtard 
(Baume-les-Dames – 25)

4.1.1 État des lieux

4.1.1.1 Historique 

Il s’agit de la plus ancienne localité connue pour 
l’espèce en Franche-Comté.

Cette station semble avoir été découverte par 
Charles Grenier, en juillet 1836. Elle a été publiée 
pour la première fois par Mutel (1836), puis signalée 
par grenier (1843), ContejeAn (1854) et PArMentier 
(1894).

Plus récemment, elle est observée par plusieurs 
botanistes, depuis les années 1970 jusqu’à nos 
jours. 

Lors des observations récentes, il a pu être 
noté que la population s’étend assez bas le long de 
cette paroi et qu’une partie seulement des rosettes 
est visible depuis le haut. Toutefois, les difficultés 
d’accès aux parois rendent l’évaluation globale des 
populations de la plante très délicate. Les relevés de 
2011 ont permis de comptabiliser 58 rosettes fleu-

PAO
Rectangle 
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4.3.3.6 Gestion courante

De la même manière que pour les autres locali-
tés du Doubs, on s’assurera que les conditions cli-
matiques permettant le maintien de la population 
de primevère soient conservées en intervenant sur 
l’ombrage porté des arbres poussant en pied de 
parois.

4.3.3.7 Mesures complémentaires

Les difficultés d’accès d’une partie de la paroi 
nord et de la totalité de la paroi nord-ouest du site 
n’ont pas permis de préciser la distribution globale 
de la plante. Il n’a ainsi été recensé qu’une partie des 
secteurs favorables. Il pourrait ainsi être envisagé 
de prospecter, en association avec la SHNPM, les 
parois situées à l’ouest de la station en compagnie 
d’un ou plusieurs varappeurs expérimentés (salarié 
ou membre(s) du comité territorial du Doubs de la 
Fédération française de la montagne et de l’esca-
lade) afin d’assurer la descente en rappel le long de 
la paroi. Cette opération d’assistance pourrait être 
mise en place dans le cadre de la convention de par-
tenariat entre le CBNFC-ORI et la FFME, qui a été 
signée le 13 décembre 2011.

Comme pour les autres stations régionales de 
la plante, il conviendra de confirmer l’identité du 
taxon présent en Franche-Comté à partir des critè-
res morphologiques proposés dans la publication 
de Zhang & Kadereit (2004).

Plan d’action ex situ

Primula auricula est une espèce montagnarde, 
dont l’aire de répartition est centrée sur les Alpes. 
Elle se rencontre principalement aux étages monta-
gnard supérieur et subalpin (1 000 à 2 000 mètres), 
jusqu’à près de 2 500 mètres d’altitude.

Les stations présentes en Franche-Comté sont 
situées en limite occidentale de l’aire de l’espèce. De 
plus, de part leur isolement (les stations sont dis-
tantes les unes des autres et non connectées), leur 
situation abyssale (450 à 650 mètres d’altitude), elles 
constituent des populations relictuelles.

Ces populations, dont l’origine est probablement 
ancienne et sans doute à relier aux conditions péri-
glaciaires qui ont suivi le Würm, ont pu se mainte-
nir dans ces stations à la faveur de conditions sta-
tionnelles particulières (parois calcaires dégagées 
d’orientation préférentielle nord au sein de grands 

massifs ou coteaux boisés bordant généralement de 
grandes vallées encaissées) qui instaurent un micro-
climat froid tout en garantissant un ensoleillement 
suffisant. Il s’agit là d’un phénomène de compensa-
tion, permettant à la plante de retrouver, à des lati-
tudes et/ou des altitudes a priori moins favorables 
à son développement, des conditions écologiques 
proches de celles qui règnent au niveau des stations 
classiques du centre de son aire (crêtes et pelouses 
calcaires sèches subalpines, parois ensoleillées de 
l’étage montagnard supérieur).

De ce fait, les peuplements de ces stations se 
révèlent probablement sensibles au changement cli-
matique global et en particulier aux successions de 
saisons chaudes et sèches de ces dernières années.

Dans cette perspective, il apparaît indispensable 
d’envisager des opérations de conservation ex situ 
de la plante pour plusieurs raisons :

- le maintien de conditions stationnelles favora-
bles à l’espèce ne peut être formellement garanti, 
du fait de leur dépendance aux paramètres cli-
matiques locaux, qui sont eux-mêmes influencés 
par le changement climatique global. Ainsi, la 
conservation d’un ombrage suffisant pour limi-
ter les effets de périodes chaudes (effet tampon) 
ne sera peut-être pas suffisant pour assurer le 
maintien à long terme des conditions micro-cli-
matiques favorables à l’espèce ;

- la conservation de la plante en dehors de son 
milieu naturel (en parallèle de sa conservation 
sur place) peut permettre de mieux comprendre 
son mode de reproduction et les facultés d’adap-
tation dont elle dispose. Ceci implique alors la 
mise en culture du taxon en jardin botanique ;

- la conservation en banque de semences de 
toutes les populations franc-comtoises permet 
d’agir en amont d’une éventuelle disparition de 
l’une d’entre elles sur la préservation du patri-
moine génétique global de la plante ;

- la conservation ex situ de la plante pourra 
permettre, en dernier recours, d’envisager le 
renforcement ou la réintroduction de certaines 
populations.

Dès 2012, le CBNFC-ORI procèdera à la récolte de 
semences des trois populations régionales et à leur 
mise en banque de semences. Cette récolte devra 
être effectuée en compagnie de membres expéri-
mentés de la Fédération française de la montagne 
et de l’escalade (FFME), en particulier sur les sites 
de la Roche de Châtard et de la Roche fendue, pour 
lesquels l’accessibilité directe aux individus fertiles 
reste très limitée sans équipement.

PAO
Rectangle 
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En parallèle, une partie des graines récoltées 
seront testées de manière à estimer leur taux de via-
bilité. Enfin, un lot de graines de chaque station sera 
transmis au Jardin botanique de Besançon, pour 
mise en culture, dans le cadre du partenariat entre 
les deux structures en matière de conservation ex 
situ de la flore rare et menacée de Franche-Comté 
(convention signée le 5 janvier 2011 entre l’Univer-
sité de Franche-Comté, la ville de Besançon et le 
CBNFC-ORI). Les modalités de ces opérations de 
conservation seront définies plus précisément en 
commun par le coordinateur du CBNFC-ORI et le 
jardinier-botaniste référent du Jardin botanique.

Réintroduction et/ou renforcement 

   de population

Comme il a été mentionné dans le chapitre 
précédent, des opérations de renforcement pour-
ront être envisagées, le cas échéant, dans certaines 
conditions et pour certaines stations de l’espèce. 
Ces opérations ne se justifieront que dans le cas 
où une partie de la population aurait été détruite 
par des phénomènes anthropiques (coupe franche 
d’arbres, rudéralisation et eutrophisation des hauts 
de parois, piétinement de la station de la Croix 
Bénéton) ou lorsqu’une dépression génétique avé-
rée aura été confirmée, se traduisant par une chute 
régulière et importante du taux de floraison et du 
taux de recrutement.

Toutefois, avant de s’engager dans cette démar-
che, il conviendra de s’assurer du maintien ou de 
la restauration des conditions écologiques et micro-
climatiques au niveau des stations devant faire l’ob-
jet d’un renforcement.

Les opérations de réintroduction ne devront 
concernées que des stations entièrement détruites 
par une action anthropique (voir plus haut).

Suivi des populations

Le suivi doit permettre de contrôler l’évolution 
des effectifs en fonction de la variation des condi-
tions stationnelles, en particulier du micro-climat, 
et également des opérations de gestion de l’ombrage 
mises en œuvre sur chaque station.

7.1 Méthodologie

Suivi courant des populations

Champ d’application• 

Il s’agit d’un suivi simple permettant d’évaluer 
régulièrement l’évolution des effectifs d’une popu-
lation, ainsi que sa dynamique (taux de floraison, 
proportion de rosettes stériles et présence de jeunes 
individus).

Ce suivi sera mis en place pour chaque localité 
régionale connue et pour toute nouvelle station 
éventuellement découverte à l’avenir. Le suivi de 
l’année 2012 constituera l’état initial des popula-
tions, si et seulement si ce suivi est effectué en com-
mun avec la FFME.

Il sera réitéré régulièrement, soit l’année suivant 
les opérations de gestion conservatoire (afin d’éva-
luer les effets de celles-ci sur la population), soit en 
fonction de l’état de conservation de chaque loca-
lité :

- Roche de Châtard (état de conservation favo-
rable) : si possible, tous les 5 ans (en l’absence de 
travaux de gestion) ;

- Roche fendue (état de conservation moyenne-
ment favorable) et Croix Bénéton (état de conser-
vation défavorable) : si possible, tous les 2 ans.

Toutefois, du fait de la nécessité d’accompa-
gnement de la FFME sur certains sites, les suivis 
pourront quelquefois être décalés dans le temps de 
manière à prendre en compte les disponibilités des 
membres et/ou salariés de cette fédération.

Description du suivi• 

Ce suivi consistera à effectuer un comptage des 
rosettes de la plante, en distinguant les rosettes sté-
riles (juvéniles et adultes) et fertiles. Ce comptage 
nécessitera (a minima pour les sites de Roche de 
Châtard et Roche fendue) l’accompagnement de la 
FFME afin d’assurer l’accès à l’ensemble de la popu-
lation de l’espèce.

Matériel nécessaire• 

Outre le matériel nécessaire à la mise en sécu-
rité des prospecteurs lors de la descente en rappel 
le long des parois, il sera nécessaire d’utiliser un 
GPS afin de pointer les différentes parois abritant 
les populations, un bordereau CBNFC «espèce à 
enjeux» sur laquelle seront consignés les résultats 
du suivi (nombre de rosettes fleuries, nombre de 
rosettes stériles, présence de jeunes individus, état 
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phénologique, croquis permettant de localiser les 
différents secteurs occupés par l’espèce...), ainsi que 
toutes informations précises concernant la locali-
sation, la date, le ou les observateur(s) impliqués et 
le protocole de comptage si celui-ci fait appel à une 
descente en rappel.

7.2 Résultats

Les difficultés d’accès des trois sites à Primula 
auricula ont certainement rendu incomplets les 
comptages effectués en 2011. A condition que le pro-
jet d’accompagnement de la FFME se concrétise, les 
résultats des comptages de 2012 feront office d’état 
initial des populations.

7.3 Analyse

Aucune analyse (autre que celle effectuée dans 
les chapitres «historique» et «description de la 
population» de chaque station) ne peut être faite 
des éléments probablement incomplets dont nous 
disposons.
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Annexe n° 1 : Arrêté préfectoral de protection de 
biotope «corniches calcaires du département du 
Doubs»
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